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Dans ce mode opératoire, découvrez toutes les étapes pour codifier et déclarer 

l’éco-participation des éléments d’ameublement mis sur le marché. 

 

Les étapes de la déclaration de l’éco-participation 

1ère étape : connectez-vous à votre compte 

Connectez-vous à votre compte Extranet via le nouveau lien :  

https://espace-services.eco-mobilier.fr/contractualisation/landing-page  

Si vous n’avez pas encore de compte utilisateur, alors veuillez-suivre le mode 

opératoire vidéo, ou retrouver toutes les informations utiles dans la FAQ 

d'Ecomaison. 

Attention : avant de déclarer, assurez-vous que votre contrat avec Ecomaison a été 

signé, car dans le cas contraire la déclaration n’est pas accessible. 

 

2ème et 3ème étape : renseignez les informations préliminaires 

1. Une fois connecté à votre espace, veuillez-vous rendre sur la page de 

déclaration : 

 

2. Si vous êtes rattaché à plusieurs établissements, pensez à sélectionner 

l’établissement pour lequel vous souhaitez faire votre déclaration : 

https://espace-services.eco-mobilier.fr/contractualisation/landing-page
https://espace-services.eco-mobilier.fr/mode-operatoire-inscription-utilisateur
https://espace-services.eco-mobilier.fr/mode-operatoire-inscription-utilisateur
https://ecomaison.com/faq
https://ecomaison.com/faq
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3. Une fois sur la page de déclaration, il sera nécessaire de valider les modalités 

de déclaration, ainsi que le mode de paiement pour cette première 

déclaration.  

Pour cela, tout d’abord sélectionnez la filière « Eléments d’ameublement », 

 puis sélectionnez « Gérer » dans l’encart modalités. 

En dessous de la liste des déclarations à traiter, cliquez sur le bouton « Gérer » 

 du bloc de modalités de déclaration : 
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Selon votre montant de chiffre d’affaires HT sur les éléments d'ameublement, vous 

pourrez faire des déclarations, à échéance échue soit :  

- une déclaration annuelle ou 

- une déclaration trimestrielle. 

Pour saisir sa modalité de déclaration il faut :  

- Sélectionner l’année 

- Sélectionner son type de déclaration : trimestriel ou annuel 

 

Changement des modalités de déclaration annuelle ou 

trimestrielle en 2024 

Depuis le 1er janvier 2024, les critères définissant les modalités simplifiées de 

déclaration évolues. En effet, la règlementation française impose d’utiliser le 

tonnage mis en marché comme critère pour bénéficier des modalités simplifiées de 

déclaration.  

 

 

 

Exemples pour des metteurs sur le marché  
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Barème simplifié pour les déclarants annuels : 

 

Vous avez la possibilité de déclarer leurs mises en marché selon le barème 

classique, ou bien suivant un barème simplifié : 

• Prise en compte du matériau sans spécification et du poids du décile le plus 

élevé ; 

• Déclaration à l’unité ou par tranche de 10 produits. 

• Application d’un montant d’éco-participation majoré par rapport au barème 

standard. 

• Ce barème simplifié est disponible sur l’outil dédié commun avec les filières du 

bricolage-jardin et des jouets, ainsi que les barèmes d’éco-participation 

ameublement téléchargeable sur le site internet. 

 

Une fois sélectionnée la fréquence des déclarations, cliquez sur le bouton « Retour » 

pour revenir sur la page d’accueil de déclaration. 

 

https://ecomaison.com/ressources/ecomaison-baremes-forfaitaires-multifilieres-2024-et-2025/
https://ecomaison.com/ressources/ameublement-tarifs-deco-participation-2024/
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4ème étape : Saisissez votre mode de paiement 

Il est ensuite nécessaire de renseigner votre mode de paiement. Pour ce faire, 

sur la page de déclaration cliquez sur « Gérer » dans l’encart mode de 

paiement. 

Les modes de paiement existants sont les suivants : 

- Virement 

- Prélèvement 

 

En dessous de la liste des déclarations à traiter, cliquez sur le bouton « Gérer » du 

bloc de mode de paiement : 

 

Renseignez ensuite votre mode de paiement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Virement 
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5ème  étape : Préparer sa déclaration 

Prévoyez l’information nécessaire pour déclarer, selon votre situation : 

déclaration au réel de vos éco-participations ou utilisez le barème simplifié.  

Barème simplifié 

Une codification simplifiée est mise en place pour les déclarations des mises en 

marché 2024 (pour une déclaration en janvier 2025). 

La dernière déclaration au forfait (1,6% de votre chiffre d’affaires) n’est plus possible 

depuis janvier 2024, pour les mises en marché du 2023. 

Au Réel 

Vous devez préparer pour la déclaration au réel :  

o Les codes produits de 11 chiffres d’Ecomaison et 

o Le nombre des unités mis sur le marché par code produits de 11 

chiffres 

Comment obtenir les codes de 11 chiffres ?  

Le code produit à 11 chiffres, est une nomenclature créée par Ecomaison pour 

classer les éléments en fonction de leurs caractéristiques :  

 

 

Vous trouverez les codes de 11 chiffres dans le générateur du code qui se trouve : 

• Pour les déclarations de mises en marché pour l’année 2024 : 

https://ecomaison.com/ressources/ameublement-generateur-de-codes-produits-

et-des-eco-participations-applicable-au-01-01-2024-version-v10-1/  

 

• Pour les déclarations de mises en marché pour l’année 2025 : 

https://ecomaison.com/ressources/generateur-des-codes-produits-et-des-tarifs-

applicable-en-2025/  

 

 

https://ecomaison.com/ressources/ameublement-generateur-de-codes-produits-et-des-eco-participations-applicable-au-01-01-2024-version-v10-1/
https://ecomaison.com/ressources/ameublement-generateur-de-codes-produits-et-des-eco-participations-applicable-au-01-01-2024-version-v10-1/
https://ecomaison.com/ressources/generateur-des-codes-produits-et-des-tarifs-applicable-en-2025/
https://ecomaison.com/ressources/generateur-des-codes-produits-et-des-tarifs-applicable-en-2025/
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Pour codifier vos produits : 

1. Ouvrez le fichier « Générateur de code » et rendez-vous sur l’onglet 

GENEREATEUR CODE PRODUIT 

 

2. Remplissez les cases de 1 à 4 afin d’obtenir le code et le montant 

d’éco-participation à l’unité. 
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Pour ceux qui remplissent les critères de la déclaration simplifiée (voir 

paragraphe dédié), les codes sont disponibles également dans le générateur de 

code, dans l’onglet correspondant. 

 

Ou dans l’Outil « Barèmes simplifiés de l’éco-participation » : 

 

6ème  étape : Déclarez des mises en marché 

 

Dans un premier temps, nous vous demanderons de vérifier le profil de votre 

établissement, afin de pouvoir vérifier si vous êtes inscrit en tant que Fabricant/ 

industriel ou en tant que Distributeur/ importateur (voir annexe Mode opératoire profil 

établissement). 

Après avoir appuyé sur le bouton « Déclarer », vous avez le choix :  

https://ecomaison.com/ressources/ecomaison-baremes-forfaitaires-multifilieres-2024-et-2025/
https://espace-services.eco-mobilier.fr/mode-operatoire-gestion-des-informations-dun-etablissement
https://espace-services.eco-mobilier.fr/mode-operatoire-gestion-des-informations-dun-etablissement
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- D’« Importer votre déclaration » grâce au modèle* que vous pouvez 

télécharger en cliquant sur le bouton « Télécharger le modèle », 

- De « Saisir manuellement votre déclaration », ou 

- De « Ne rien déclarer » le cas échéant. 

* Attention : Téléchargez le dernier modèle dans votre Espace-services adhérent, 

pour l’utiliser en tant que modèle. Celui-ci peut évoluer en fonction de la 

réglementation. 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois votre saisie faite, il ne vous reste plus qu’à valider votre déclaration. 

 

 

 

Les informations minimales nécessaires pour la 

déclaration DEA sont les CODES et LE NOMBRE 

DES UNITES mis sur le marché. 
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